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Plan Local d’Urbanisme 

Objet de la réunion :  

Présentation des OAP modifiées suite à nouvelles élections 
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Madame Cartelet rappelle que suite à la période électorale, la réunion prévue en février 2026 

a été reportée. La dernière réunion est datée de décembre 2025. La présentation des OAP 

modifiées est nécessaire ainsi qu’une information aux nouveaux membres de la commission 

d’urbanisme. Les OAP s’imposent directement au pétitionnaire. 

Présentation des OAP discussions : 

OAP de la ruelle Vasseur :  

La ruelle Vasseur, Monsieur le Maire informe que le terrain est en vente actuellement et que 

deux propriétaires en limites séparatives souhaitent acquérir ces terrains. Il semblerait que les 

motivations des acheteurs soient les suivantes : agrandissement de jardins et utilisation d’un 

bâtiment existant de 500 m².  

Il convient de rappeler la nécessité de densifier. 

La loi n° 2025-1129 du 26 novembre 2025, dite loi « Huwart »,qui  introduit des outils 

majeurs pour répondre à la crise du logement et aux objectifs de lutte contre l’artificialisation 
des sols (ZAN).  

Le législateur crée une nouvelle catégorie d’Orientations d’Aménagement et de 
Programmation (OAP) dédiée au renouvellement urbain. Ce dispositif permet aux communes 

de planifier la mutation douce des quartiers de villas ou des zones commerciales. 
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Cette loi marque un tournant vers un urbanisme de « remplissage » et de transformation du 

bâti existant. Elle donne aux maires des pouvoirs accrus pour imposer la densité, tout en 

offrant aux constructeurs des souplesses inédites sur les coûts liés au stationnement. 

Concernant l’utilisation du bâtiment de 500 m², la taille de ce bâtiment ne met pas en 

évidence une utilisation personnelle pour des besoins d’atelier habituels. Sa taille semble 

disproportionnée par rapport à des besoins de particulier de disposer d’un abri de jardin, ou 

d’un petit atelier, ou garage. 

Actuellement ce secteur est en zone UBa, et le règlement confère une certaine souplesse quant 

à la destination du bâtiment.  

Conclusion de la commission d’urbanisme : 

 Il est nécessaire de se rapprocher du futur acquéreur afin de connaitre la destination souhaitée 

du bâtiment, en sachant que la commune dispose d’un droit de préemption permettant de 

répondre à des besoins de densification dans une friche urbaine. L’OAP est maintenue. 

OAP de la place centrale et sortie des écoles. 

Les membres de la commission valide la sortie et accès sur la rue de la Caisse afin de 

sécuriser la sortie des écoles. 

Concernant l’élevage existant :  la présence de moutons est confirmée et éventuellement de 

génisses dans le bâtiment, l’agriculteur dispose d’un numéro de MSA, l’activité est existante 

et il est nécessaire de préserver les activités au sein du territoire communal.  

Concernant l’indivision : il n’est pas du ressort du document d’urbanisme de s’immiscer dans 

les problématiques  d’indivision.  

Concernant la mise aux normes de l’activité d’élevage : une demande auprès de la chambre 

d’agriculture avait été réalisée par l’agriculteur et la mairie, cependant, aucune suite ne 

semble avoir été transmise.  

Le rôle de la collectivité est de s’assurer de la préservation de la ressource en eau, du respect 

de l’environnement et du bien être animal.  

 

Conclusion de la commission d’urbanisme :  

Un courrier en recommandé demandant l’état d’avancement de la mise aux normes de 

l’élevage (adresse complète) et rappelant la nécessité de préserver la ressource en eau et 

l’environnement accompagné de la copie des précédents courriers restés sans réponse à ce 

jour,  sera établi notamment auprès des organismes suivants :  

- La direction des services vétérinaires Ddpp de l’Oise Beauvais 

- La chambre d’agriculture de l’Oise à Beauvais 

Une copie de ce courrier sera établie à  : 

- L’éleveur concerné 

- La Préfecture de l’Oise 
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Un réseau d’eau pluviale passe au sein de la zone d’OAP : il sera rappelé de prendre en 

compte ce réseau privatif d’eau pluviale voire de le déplacer en fonction des constructions, le 

long de la voie verte interne à la zone. 

OAP rue de Gury 

Retrait de la possibilité de micro-station d’épuration, la station d’épuration permettant le 

traitement des eaux usées, le dispositif préconisé sur une ou deux construction est de prévoir 

une pompe de relevage. 

Il conviendra également de précisé une réserve : sous réserve de l’accord du gestionnaire.  

OAP rue des Amazeaux/ rue de la Caisse : le réseau est de 110. 

OAP de l’espace intergénérationnel / Enrichissement du patrimoine végétal le long de la 

RD. 

 

La déclinaison de la salle multifonctionnelle pourrait permettre de créer une « Maison de la 

nature » qui accueillerait en plus de la salle multifonctionnelle, des initiatives 

environnementales, des bonnes pratiques de jardinage, des conférences à thème, des ateliers 

de cuisine, de dégustation des produits locaux…. La zone dédiée au verger conservatoire 

pourrait être agrémentée d’un arboretum qui préciserait les espèces floristiques du verger 

conservatoire, des bandes mellifères et nectarifères et des haies naturelles locales. 

Concernant l’aménagement du carrefour de la RD78 et de la RD82 : 
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Discussions :  

Le carrefour reste dangereux, un aménagement est donc nécessaire notamment pour le 

passage du GR123. Cet aménagement est précisé dans l’OAP. 

Monsieur le maire rappelle qu’il n’existe aucun terrain sur le centre bourg permettant 

d’accueillir cet équipement d’intérêt général. La cantine sera maintenue sur la place centrale 

(salle des fêtes actuelle). 

Il est donc nécessaire également de prévoir dans l’OAP un cheminement depuis la ruelle 

vincent (CR n°22). 
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Rue du Pré Jean Rouart :  

Monsieur Buret de la DDTM rappelle l’importance de prendre en compte les zones humides 

et les remontées de nappes. Les constructions sur ce secteur ne sont pas souhaitable au regard 

notamment de l’évaluation environnementale, des remontées de nappe et de la prise en 

compte de la zone humide effective. 

Madame Vanderbrigghe, Communauté de communes précise que ce secteur constructible 

dans le PLU actuellement en vigueur, nécessite une gestion identique des certificats 

d’urbanisme. Ce secteur concerné par une ZNIEFF, une remontée de nappe, une zone humide, 

ne peut être construit au regard des informations disponibles depuis l’approbation du PLU. 

Conclusions :  

 La prise en compte des études menées à ce jour (SAGE, ZNIEFF, SRADDET, SCOT, 

Evaluation environnementale portant un avis défavorable, atlas des zones humides effectives 

sur le périmètre du SAGE Oise Moyenne, entraine la nécessité de prévoir un sursis à statuer 

sur chaque permis. Afin d’assurer la cohérence de traitement, une délibération de principe 

relative au sursis à statuer sera proposée au conseil. 

 

Autre thématique :  

La prochaine réunion de Conseil permettra de présenter la « Maison de la Nature » 

accompagnée de l’enrichissement du patrimoine naturel sur la friche existante du terrain de 

jeux.  

Phasage du PLU :  

- Le zonage sera précisé lors de la prochaine réunion, le zonage extérieur au centre 

bourg sera décliné en fonction de l’étude des risques, des nuisances et du respect de 

l’environnement 

- L’OAP trame verte et bleue, devenue obligatoire depuis l’approbation du SRADDET 

fera l’objet d’un avenant ; Il sera possible de demander des subventions avant toute 

signature de l’avenant en retenant que cette OAP est intégrée soit au PLU soit à 

l’évaluation environnementale de manière logique et obligatoire. 

- Le règlement fera ensuite l’objet d’une présentation par secteur 
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